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TAXE GENERALE SUR LES ACTIVITES POLLUANTES 

LUBRIFIANTS

Loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008

Loi de finances pour 2009

L’article 29 de la loi de finances pour 2009 a modifié, à compter du 1er janvier 2009, la rédaction de l’article 266 sexies du code des douanes relatif à la taxe générale sur les activités polluantes ; on notera, en particulier, que 

· les redevables de la taxe sur les lubrifiants sont les personnes qui utilisent les huiles et préparations lubrifiantes pour les besoins de leur activité économique, ce qui exclut de fait les particuliers,

· le fait générateur de la taxe

· la première livraison sur le marché intérieur ou la première utilisation de lubrifiants susceptible de produire des huiles usagées, sans plus de référence à la mise à la consommation de ces produits,

· l’utilisation de lubrifiants ne produisant pas d’huiles usagées mais dont le rejet dans le milieu naturel est interdit,

· l’utilisation de lubrifiants à usage perdu autres que ceux mentionnés ci-dessus (huiles deux-temps, graisses utilisées en système ouvert, huiles pour scies à chaînes, huiles de démoulage / décoffrage).

On rappellera que le taux de la taxe générale sur les activités polluantes est de            45,30 €/tonne depuis le 1er janvier 2009, contre 44,02 €/tonne précédemment (1).

Figurent ci-après des extraits des articles 266 sexies, septies et octies du code général des douanes.

	
	Le Président,

	
	

	
	

	
	Paul-Hubert FRANCOIS


(1) c.f. circulaire PG 1207 du 5 janvier 2009.

P.J-

CODE DES DOUANES

Articles 266 sexies

(modifié en dernier lieu par les lois n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 et n° 2008-1443 du                30 décembre 2008)


I. -
Il est institué une taxe générale sur les activités polluantes qui est due par les personnes physiques ou morales suivantes :

…………………….


4. 
a)
Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, livre pour la première fois sur le marché intérieur ou utilise pour la première fois des lubrifiants susceptibles de produire des huiles usagées ;



b)
Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, utilise des huiles et préparations lubrifiantes, autres que celles mentionnées au a produisant des huiles usagées dont le rejet dans le milieu naturel est interdit ;



c)
Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, utilise des huiles et préparations lubrifiantes à usage perdu, autres que celles mentionnées aux a et b, correspondantes aux catégories suivantes (Europalub/CPL) : huiles pour moteur deux-temps (1C/D.dt), graisses utilisées en système ouvert (3A1/J1), huiles pour scies à chaînes (6B/B2), huiles de démoulage/décoffrage (6C/K.4a) ;

…………………….


II. -
La taxe ne s’applique pas :

…………………….

4. Aux lubrifiants, aux préparations pour lessives, y compris les préparations auxiliaires de lavage, aux produits adoucissants ou assouplissants pour le linge, aux matériaux d’extraction, mentionnés respectivement au a du 4 aux 5 et 6 du I du présent article lorsque la première livraison après fabrication nationale consiste en une expédition directe à destination d’un Etat membre de la Communauté européenne ou en une exportation ;

…………………….

5. Aux lubrifiants biodégradables, non écotoxiques et d’origine renouvelable respectant       les critères définis pour le label écologique communautaire des lubrifiants dans la décision     n° 2005/360/CE de la Commission européenne du 26 avril 2005 établissant les critères écologiques et les exigences associées en matière d’évaluation et de vérification pour l’attribution du label écologique communautaire aux lubrifiants.

…………………….

…/…

Articles 266 septies

(modifié en dernier lieu par les lois n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 et n° 2008-1443 du               30 décembre 2008)


Le fait générateur de la taxe mentionnée à l’article 266 sexies est constitué par :

…………………….


4. 
a)
La première livraison ou la première utilisation des lubrifiants mentionnés au a du 4 du I de l’article 266 sexies ;



b)
L’utilisation des huiles et préparations lubrifiantes mentionnées au b du 4 du I de l’article 266 sexies ;



c)
L’utilisation des huiles et préparations lubrifiantes mentionnées au c du 4 du I de l’article 266 sexies ;

…………………….

Articles 266 octies
(modifié en dernier lieu par la loi n° 2008-1443 du  30 décembre 2008)


La taxe mentionnée à l’article 266 sexies est assise sur :

…………………….

4. Le poids net des lubrifiants, huiles et préparations lubrifiantes mentionnés au 4 du I           de l’article 266 sexies ;

…………………….

